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\ Un ministre propose au / 
\Cablnet une pol i t ique/ 
\ exigeant une 
\ mesure 

\ législative 

Un comité étudie la pro 
. position et prend une 
décision ou formule une 
recommandation 

! Le Cabinet confirme la 
décision du comité que le 
premier ministre ratifie 
par sa signature 

Première leot 
soit au Sénat, soit à 
Chambre des communes 
(lecture du titre seule
ment, et ordre d'imprimer 
le blll) 

Dépôt du blll devant l'au
tre Chambre qui reprend 
le même processus (avec 
quelques modifications) 

Le Cabinet confirme la 
décision du comité 

i 9 i l K i i 

Le comité du Cabinet 
chargé de la législation et 
de la planification parle
mentaire étudie le projet 
de loi 

Deuxième lecture à la 
même Chambre (débat 
sur le principe du bill; le 
blll est alors renvoyé à un 
comité) 

M Troisième lecture du blll 
(débat et approbation f i
nale) 

Le gouverneur général 
(ou son député, d'habi
tude un juge de la Cour 
Suprême) sanctionne le 
bill dans la salle du Sénat 

'• en présence des membres 
des deux Chambres 

Le ministre comptable 
donne des directives au 
ministère de la Justice 
pour la rédaction du pro
jet de loi 

Le ministère de la Justice 
rédige le projet de loi et 
obtient l'approbation du 
ministre comptable 

1 r 
Étude du blll par le comité 
compétent (audition de 
témoins et examen article 
par article) 

Jl K̂̂  

Étape du rapport (étude 
du rapport du comité et 
des amendements appor
tés par le comité) 
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